
 

Délibération du 30 septembre 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Etat des décisions du Président dans le cadre de sa délégation du Conseil 

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président   

 

 

Marchés en procédure adaptée passés par le Président : 

 

Marché de maîtrise d’œuvre « Restructuration des locaux CAGB » 

Titulaire : LAMBOLEY 

Montant : 73 966,62 € TTC 

 

Organisation du management de la qualité de la CAGB 

Titulaire TRANSMAN 

Montant : 91 494 € TTC 

 

Réalisation de films/reportages – Compression numérique et duplicata sur CD 

Titulaire : SOFT ADS 

Montant : 10 364,31 € TTC 

 

Etude de faisabilité halte ferroviaire pôle santé 

Titulaire : SEMALY 

Montant : 105 008 € TTC 

 

Complément d’études pré – opérationnelles – ZAC des Marinières 

Titulaire : SEDD 

Montant : 83 349,24 € TTC 

 

Déconstruction de bâtiments de friches industrielles à Montferrand et à Deluz 

Titulaire : PBTP 

Montant : 78 858,26 € TTC 

 

Déconstruction d’une station service et d’un logement au 119 r de Vesoul 

Titulaire : CARDEM 

Montant : 30 641,52 € TTC 

 

Prestations topographiques et foncières 

Titulaire : COQUARD/CLERGE 

Montant : de 10 à 40 000 € /an 

 

Service d’impression 

Titulaire : CAMPONOVO BOUCHARD 

Lot n°1 : enveloppes 

Montant annuel maximum : 2 060 € TTC 

Lot n°2 : papier entêtes 

Montant annuel maximum : 16 000 € TTC 

Lot n°3 cartes de visites 

Montant annuel maximum : 1 000 € TTC 
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Contrôle technique pour la restructuration des locaux de la CAGB 

Titulaire : VERITAS 

Montant : 12 378,80 € TTC 

 

Mission de coordination SPS pour la restructuration des locaux de la CAGB 

Titulaire : VERITAS 

Montant : 4 670,38 € TTC 

 

Assistance à la mise en œuvre d’un contrôle de gestion 

Titulaire : CBS Management 

Montant : 40 185,60 € TTC 

 

Mise en place d’une analyse prospective financière et de son suivi 

Titulaire : Cabinet KLOPFER 

Montant : 17 797 € TTC 

 

Mise en place d’une ligne de trésorerie 

Titulaire : Société générale 

Montant : 41 738 € 

 

Vérification des bases de taxe professionnelle de la C.A.G.B. 

Titulaire F2E 

Montant : 15% HT des surévaluations détectées par F2E validées par les services fiscaux et 

encaissées par la collectivité 

 

Etude acquisition SM2E 

Titulaire : Cabinet PETIT 

Montant : 879,06 € 

 

Etude ZAE / Intérêt communautaire  

Titulaire : Cabinet PETIT 

Montant : 1172,08 € 

 

Etude « Mise en conformité PDU/PTU » 

Titulaire : Cabinet PETIT 

Montant : 2051,15 € 

 

Recours au Tribunal administratif déposé par 9 sapeurs-pompiers (déplacement à l’audience) 

Titulaire : Cabinet PETIT 

Montant : 916,14 € 

 

Etude complémentaire « collecte des déchets » 

Titulaire : Cabinet T.A.J. 

Montant : 2 152,80 € 
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Honoraires d’huissier : 

 

Remise de plis Aire de la Malcombe : SCP NETILLARD-ALLENBACH-CARTIER (273,21 €) 

Constat d’huissier – Occupation du terrain de Casamène : SCP NETILLARD-ALLENBACH-

CARTIER (222,41 €) 

 

Conventions de location : 

 

Convention de location entre la C.A.G.B. et NOOS 

Locaux RDC City 

 

Assurances 

 

Signature des avenants 2005 aux contrats d’assurance  

(Responsabilité et risques annexes ; Villassur ; dommages aux biens ; bris de machine informatique et 

matériels électroniques ; flotte automobile ; protection juridique) 

Titulaire : GROUPAMA 

Montant pour l’année 2005 : 21 068,21 € 

 

Signature d’un avenant au contrat Défense pénale professionnelle  

(Modification de la durée ; date de fin : 31/12/2006) 

Titulaire : GMF 

Montant : sans objet 

 

Arrêtés  

 

Arrêté du 5 avril 2005 portant sur la modification de l’arrêté de nomination d’un régisseur et d’un 

régisseur suppléant d’une régie de recettes liée à l’encaissement des amendes 

 

Arrêté du 5 avril 2005 portant sur la modification de l’arrêté de nomination d’un régisseur de 

recettes titulaire, de deux régisseurs de recettes suppléants, de sous régisseurs et de préposés en 

date du 16 janvier 2002 et de l’arrêté modificatif en date du 27 mai 2002 

 

 

Le Conseil de Communauté prend connaissance des décisions du Président dans le 

cadre de sa délégation du Conseil. 

   

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   


